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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Arabie Saoudite et Etats-Unis
Question écrite n° 6585

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur l'attitude des Etats-Unis pour
forcer la decision de l'Arabie Saoudite d'acheter soixante avions de transport civil. Au moment ou les obstacles
restent tres nombreux sur un vaste eventail de sujets, moins de trois mois avant la date butoir du 15 decembre
pour la signature des accords du GATT et suite au differend qui oppose la France aux Etats-Unis, il est anormal
que les Etats-Unis forcent la decision des Saoudiens, par un accord signe recemment avec eux garantissant
l'ouverture de liaisons aeriennes entre les deux pays, pour une commande portant sur l'achat de soixante
avions, soit un montant de quarante milliards de francs. Alors que le consortium europeen qui produit l'Airbus est
en concurrence avec les deux societes americaines Boeing et Mac Donnel-Douglas, les Etats-Unis, par le biais
de l'accord relatif a ces lignes aeriennes, cherchent a inciter l'Arabie Saoudite a acquerir des avions americains.
Cette pratique semble contraire a l'article 4 du GATT ainsi qu'a l'accord du 17 juillet 1992, signe entre
Washington et Bruxelles sur le commerce des avions de transport civil. Il lui demande quelle decision il entend
prendre pour signifier aux Etats-Unis, au moment de l'epreuve de force qu'ils ont avec la France dans le cadre
des accords du GATT, notre determination a ne pas laisser faire ces interventions manifestement contraires aux
reglements en cours.

Texte de la réponse

Les negociations aboutissant a la conclusion d'un accord aerien bilateral sont generalement longues et
complexes. Les consultations entre les Etats-Unis et l'Arabie Saoudite sur ce sujet ont commence en 1990 et la
signature recente de l'accord n'est que la conclusion d'un processus engage depuis trois ans et arrive a
maturite. Le calendrier de ce processus et celui du renouvellement de la flotte de la compagnie Saudia etaient
donc totalement independants. La decision relative a Saudia n'est encore pas prise a ce jour. De plus, un accord
aerien de ce type est toujours construit de maniere a offrir des avantages equilibres. En l'occurrence, de par
l'accord americano-saoudien, les compagnies aeriennes americaines beneficieront d'autant, sinon plus,
d'ouvertures sur le marche saoudien que la compagnie Saudia sur le marche americain. Cet accord aerien est
de ce fait loin d'octroyer aux Saoudiens un avantage exorbitant qui pourrait etre monnaye par un contrat
quelconque en faveur des industriels americains. Il parait donc peu fonde, et en tout cas risque, d'en prendre
argument pour accuser les Etats-Unis de pratiques deloyales dans la competition qui oppose leurs avionneurs a
Airbus Industrie.

Données clés

Auteur : M. Calvel Jean-Pierre
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6585
Rubrique : Commerce international
Ministère interrogé : affaires étrangères

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6585
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6585

Ministère attributaire : affaires étrangères

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 11 octobre 1993, page 3383
Réponse publiée le : 28 février 1994, page 1001

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6585

